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IUE 795

Interpellation urgente écrite 
Publicité pour la dictature tunisienne sur les trams genevois ou 
l'éthique élastique des TPG : des explications, svp ! 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce printemps, la presse et notamment le brillant quotidien genevois Le 
Courrier (numéro du 31 mars 2009), s'est fait l'écho du refus par les TPG de 
publicités athées sur les véhicules de l'entreprise publique. 

Le message refusé était le suivant "Dieu n'existe probablement pas, cesse 
de t'en faire, profite de la vie!». 

Dans cet article, on y lit notamment que "le directeur de TPG Publicité 
Jean-Claude Schmalz répète que celui-ci (le slogan) serait refusé parce qu'il 
peut, selon lui, heurter la sensibilité d'un croyant. Or c'est un caractère 
rédhibitoire selon les clauses déontologiques sur les pubs confessionnelles de 
son entreprise." 

Les TPG mettant en avant une clause déontologique pour refuser une 
publicité,  j'ai été particulièrement choqué de voir circuler récemment un tram 
entièrement peint aux couleurs de la Tunisie ! 

La Tunisie est certes un pays magnifique, aux habitantes et habitants 
souvent très sympathiques, mais il n'en demeure pas moins que ce pays est 
dirigé par une dictature féroce, qui viole quotidiennement les Droits de 
l'Homme et qui prive de libertés élémentaires ses propres citoyens, 
notamment les syndicalistes, les journalistes, les religieux ou les opposants au 
régime. 

L'arbitraire policier, les intimidations et la torture y sont monnaie 
courante comme le relève notamment la Fédération internationale des ligues 
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des droits de l’Homme (FIDH) et l’Organisation mondiale contre la torture 
(OMCT). 

De tels faits, extrêmement graves, ne pouvant être ignorés, j'aimerais 
connaître les considérations déontologiques qui ont conduit les TPG à 
accepter cette publicité qui est particulièrement choquante pour celles et ceux 
qui sont attachés au respect universel des Droits de l'Homme. 

 
(http://www.lecourrier.ch/index.php?name=NewsPaper&file=article&sid

=442046) 
http://www.fidh.org/-Tunisie- 
 
 


